
Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis relatif à l’avenant no 8 à la convention nationale organisant les rapports  
entre les médecins libéraux et l’assurance maladie signée le 25 août 2016 

NOR : SSAS2015271V 

A fait l’objet d’une approbation, en application des articles L. 162-5, L. 162-14-1 et L. 162 15 du code de la 
sécurité sociale, l’avenant no 8 à la convention nationale des médecins libéraux, conclu le 14 avril 2020, entre d’une 
part, l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, et d’autre part, le Syndicat des médecins libéraux (SML), 
la Confédération des syndicats médicaux de France (CSMF), la Fédération française des médecins généralistes 
(MG France), le syndicat « Le BLOC » et la Fédération des Médecins de France (FMF). 
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